
Protocole de dépistage de l’ostéoporose
CPTS du Sud Toulousain

Critères d’exclusions

Contre-indications à la 
réalisation de
l’ostéodensitométrie

Critères d’inclusions

Si le protocole prend fin du fait
d’un critère d’exclusion, celui-ci n’a
pas “commencé” et aucun
financement n’est attribué au
protocole le patient n’étant pas
éligible.

Il n’est pas nécessaire de
communiquer cette information au
médecin traitant du patient.

A partir d’ici, même si le protocole
prend fin avant d’arriver aux
critères de contre-indications à la
prescription d’ostéodensitométrie,
le protocole est valorisé
financièrement pour les
professionnels. Le financement est
fixe du début des critères
d’inclusions à la fin de la
prescription.

Même si le protocole s’arrête sans
prescription, à partir d’ici le
délégué devra envoyer un compte
rendu de la prise en charge au
médecin traitant du patient par
messagerie sécurisée ou en le
déposant sur Mon Espace Santé.

Le délégué devra envoyer un
compte rendu de la prise en
charge au médecin traitant du
patient par messagerie sécurisée
ou en le déposant sur Mon Espace
Santé

Oui

Non

Oui

Non

NonOui

Le patient est il
diagnostiqué de
l’ostéoporose?

Le patient est il traité?

Le patient a-t-il donné son
consentement pour participer au

protocole?

Début de la prise en charge
Sélection du protocole dans le logiciel CPTS1.
Création du dossier patient pour l’identitovigilance2.
Recueil taille et poids lors de la création du dossier patient pour calculer l’IMC3.

Fin du protocole

Fin du protocole

Le patient a-t-il réalisé
une ostéodensitométrie il

y a moins de 3 ans?

Non

OuiFin du protocole

Cochez le ou les critères d’inclusion que vous avez pu identifier au cours de l’interrogatoire :
Pathologie favorisant l'ostéoporose (rhumatisme inflammatoire, hyperthyroïdie, hyperparathyroïdie, insuffisance
gonadique ovarienne ou testiculaire, diabète insuliné compliqué , dépression, anorexie, pathologies de l'absorption
intestinale)
Un antécédent de corticothérapie de plus de 3 mois consécutifs (au moins 7.5mg/j équivalent prednisone) 
Un traitement hormonal pour le cancer de la prostate et du sein (hors Tamoxifene)
Si au moins 2 traitements favorisant l'ostéoporose parmi les suivants antidépresseurs au long cours (inhibiteurs de
recapture de la sérotonine (IRS)), antiépileptiques, protecteur gastrique (IPP) tous les jours depuis au moins 5 ans,
Tenofovir ou médicament contenant du Tenofovir, traitements psychiatriques lourds (neuroleptiques atypiques)
Un antécédent de fracture avec faible traumatisme (chute de sa hauteur) ou spontanée (sans traumatisme) ou
diagnostiqué lors d'une radiographie

Si la
patiente est
une femme

Si le patient est
un homme et
aucun critère

Fin du protocole

Si le patient est
un homme avec

au moins un
critère

La patiente est elle
ménopausée?

Non, mais elle
avait au moins un

critère général

Oui

La patiente prend-elle un
traitement hormonal de

substitution?

Oui

Non

La patiente est-elle
enceinte?

Le patient va-t-il réaliser
un examen nécessitant

l’utilisation d’un produit de
contraste dans les 72h?

Non

OuiFin du protocole
(Temporaire!)

Prescription d’une
ostéodensitométrie

Non

OuiFin du protocole

Cochez le ou les critères d’inclusion que vous avez pu identifier au cours de l’interrogatoire :
Ménopause précoce (avant 40 ans)
Un antécédent de fracture de col du fémur sans traumatisme chez un parent du 1er degré
Un IMC inférieur à 19 kg/m2

Au moins un
critère

Fin du protocole

Nota bene : l’exclusion est
temporaire car l’ostéodensitométrie
pourra être effectuée 7 jour après
l’injection du produit de contraste

Fin du protocole
Non, et elle

n’avait aucun
critère général

Aucun
critère

Fin du protocole

CF listing
détaillé en

annexe


